
AVIS d'APPEL PUBLIC à la CONCURRENCE  

 
 

 
 
1. COLLECTIVITE CONTRACTANTE  : VILLE de MURET - 31600 

2. POUVOIR ADJUDICATEUR : Monsieur le MAIRE 

3. OBJET de la CONSULTATION  : Travaux de réfection des faux plafonds de l’école Elida Hugon, Rue 

de Cazaux, répartis en 2 tranches : 

� Tranche ferme : école maternelle Elida Hugon  
� Tranche conditionnelle : école élémentaire Elida Hugon 

 
4. PROCÉDURE de PASSATION : Procédure Adaptée Ouverte  (Art 28 CMP) MAPA 2012/ 034 T 

5. CRITÈRES de Sélection des Candidatures et d'Attribution des Marchés :  

Agrément des Candidatures sous réserve de : 

� régularité de la situation juridique, fiscale et sociale, 
� posséder les capacités techniques et financières – les compétences et  l’expérience 

professionnelles, en rapport avec la nature et l’importance du présent marché 
� fournir une attestation d'assurance R.C et R.P en cours de validité précisant les 

montants garantis 
 
Offres : 

� Prix (50 %) 
� Valeur technique de l’offre (voir RC)  (50 %) 

 
 
6. DELAI de REALISATION :                                                                                                                                                                                                                                                        

- Tranche ferme :  Durant les vacances scolaires d’été, dernier délai  impératif  le 25  août 2012                                                                                                                                           

-Tranche conditionnelle :  courant 2013  –                                                                                                                                                                                                                                                                                                

7. RETRAIT des DOSSIERS :  

 
����Retrait sur le site :  https://marches-publics-ville-muret.omnikles.com/     

 

8. MODALITES de FINANCEMENT et de PAIEMENT  : Budget Principal de la Ville 2012 & 2013 

(fonds propres et subvention Conseil Général) - règlement par mandat administratif en 30 Jours maximum  

9. Instance chargée des procédures de recours : Tribunal Administratif de Toulouse - 68, rue Raymond 
IV - B.P. 7007 - 31068 Toulouse Cedex, Tel : 05-62-73-57-57, télécopieur : 05-62-73-57-40. mail : 
greffe.ta-toulouse@juradm.fr – web : www.ta-toulouse.juradm.fr. 

10.  Précisions concernant les délais d’introduction des recours : selon les dispositions du CDJA (voir 
R.C.) 

11. DATE LIMITE DE RÉCEPTION des OFFRES  : lundi 25 juin 2012 - 10 heures -  

12. DATE d’ENVOI de la PUBLICATION : jeudi 31 mai 2012-  


